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Introduction 
- 9H00 Modifications du champ de l’Assurance Construction obligatoire : les ouvrages « non soumis »

- Article L 243-1-1 du Code des Assurances
- Articles 1792- 7 du Code Civil
- Article 2270-2 du Code Civil

(par François FAURE / STAFF Courtage / Groupe DERO et  Florence PEPIN / SAGENA / SMABTP)

- 9H30 L’Amendement MERCIER et ses conséquences :
- Légalisation des Limitations de Garanties : Article R 243-3 I et II du Code des Assurances
- Les Polices Complémentaires : Article R 243-1 du Code des Assurances

- Les Différents Seuils de Montants de Garanties

- Application pour le Maître d’Ouvrage

- Application pour les Entreprises
(par Olivia LEOST / SMABTP) 

- 10H Les diverses déclarations devant être effectuées par les Assurés : 
- Activités, Qualifications, Clauses de Marché aggravant la responsabilité, 
- Montant du Marché, Montant de l’Ouvrage, Type d’Ouvrage… 
(par François FAURE / STAFF Courtage / Groupe DERO et  Florence PEPIN / SAGENA / SMABTP)

- 10H45 Techniques et Produits
- la notion de « travaux de technique courante », 
- produits sous « Avis Techniques », nouveaux Produits, nouveaux Procédés
- la Commission Prévention Produits (C2P) et ses informations 

(par Loïc DRILLET / SOCABAT)

- 11H15 Négociation d’un Marché, Déroulement du chantier, Réception 

- L’expérience du Juriste d’Entreprise 
(par Sylvain LECLERCQ / Groupe AUXITEC)

- 11H45 Les Attestations 
(par François FAURE / STAFF Courtage / Groupe DERO et Florence PEPIN SAGENA / SMABTP)
- 12H La constitution et le suivi des dossiers de sinistres 
(par François FAURE / STAFF Courtage / Groupe DERO, Didier DERO / DERO Courtage et Valérie BAXS / DERO Courtage)

- 12H15 Les conseils de l’Expert
(par Loïc DRILLET / SOCABAT)

Conclusion
